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Sommaire des résultats 

Plus d’un tiers des dépenses annuelles du ministère de la Défense nationale (MDN) sont 
traditionnellement effectuées au cours du dernier trimestre de l’année financière (AF).  
Le Chef – Service d’examen (CS Ex) a vérifié ces dépenses dans les buts suivants : 

• évaluer le cadre de contrôle en place pour veiller à ce 
que les dépenses de fin d’exercice soient harmonisées 
avec les priorités ministérielles et conformes aux 
politiques financières et contractuelles du MDN et 
du Conseil du Trésor (CT); 

• déterminer si les systèmes et processus actuels 
fournissent à la direction une information exacte, 
opportune et pertinente pour surveiller et contrôler 
les dépenses de fin d’exercice.  

Afin de répondre aux besoins imprévus, les gestionnaires 
des budgets reportent prudemment certaines dépenses 
discrétionnaires à plus tard durant l’AF. Ils doivent 
cependant s’assurer que ces fonds sont dépensés avant la 
fin de l’exercice pour éviter qu’ils soient périmés ou qu’ils 
ne soient plus disponibles. Le défi consiste à faire en sorte 
que les dépenses résultantes soient dictées par les priorités 
organisationnelles, et non simplement par la disponibilité des fonds. 

Dans l’ensemble, il existe un processus efficace pour déterminer les fonds excédentaires et les 
réaffecter en fonction des priorités ministérielles. Plusieurs pratiques ont été mises en œuvre pour 
modifier rapidement les niveaux de dépenses selon les circonstances. Elles sont généralement 
conformes aux politiques du CT et du Ministère. Néanmoins, nous avons observé quelques 
situations où l’intention globale de ces politiques n’a pas été respectée et où des améliorations 
sont justifiées. En outre, l’information nécessaire pour bien gérer les dépenses de fin d’exercice 
n’est pas facilement accessible dans le Système de comptabilité financière et de gestion (SCFG). 

Constatations et recommandations 

Pratiques et contrôles de gestion de fin d’exercice. Il est difficile de faire en sorte que les 
fonds soient utilisés au mieux des intérêts du Ministère parce que les priorités changent parfois 
et, à cause des longs délais de passation des contrats, il est souvent impossible de répondre aux 
besoins les plus prioritaires avant la fin de l’exercice. Pour compenser, les gestionnaires 
ministériels emploient plusieurs méthodes de contrôle considérées comme pratiques exemplaires, 
notamment :  

• communiquer fréquemment et ouvertement et favoriser la coopération entre les 
organisations; 

• établir des plans d’acquisition d’urgence, comme des listes de possibilités d’investissement, 
pour traiter rapidement les options si des fonds deviennent disponibles;  

• inclure dans les contrats des clauses qui offrent de la souplesse pour fixer la date de 
réception des biens; 

Évaluation globale 

Même s’il existe quelques 
domaines à améliorer, les 
pratiques et contrôles de gestion 
de fin d’exercice sont efficaces 
dans l’ensemble, car ils 
permettent de veiller à ce que 
les fonds soient utilisés 
prudemment et à l’appui des 
priorités ministérielles. 

Toutefois, l’information dont 
les gestionnaires disposent à 
cette fin pourrait être améliorée. 
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• s’assurer que le personnel est bien informé des exigences et des responsabilités de fin 
d’exercice. 

Nous avons observé d’autres pratiques de fin d’exercice qui, bien qu’elles soient efficaces pour 
réduire au minimum la quantité de fonds périmés, n’ont pas entraîné le meilleur rapport qualité-
prix et n’étaient pas entièrement conformes à l’intention des politiques en vigueur. Par exemple : 

• les changements apportés aux clauses « franco bord » (FOB) de certains contrats ont 
permis au Ministère d’assumer la propriété avant la fin de l’exercice, comme il est exigé 
pour effectuer le paiement, mais ils ont occasionné une hausse des coûts et un risque 
accru de retard de livraison ou d’endommagement des biens;  

• certains paiements d’étape en fin d’exercice n’étaient pas raisonnables étant donné les 
délais prévus pour la livraison intégrale des biens ou services. 

Nous avons relevé certains manquements qui méritent un contrôle amélioré, notamment :  

• factures avec documentation insuffisante à l’appui de l’attestation en vertu de l’article 34 
de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP); 

• transactions de créditeurs à la fin de l’exercice (CAFE) qui ne respectaient pas les 
critères établis; 

• commandes subséquentes qui n’étaient pas conformes aux modalités des offres à 
commandes pertinentes. 

Les vérifications précédentes du CS Ex indiquent que ces questions ne sont pas propres aux 
transactions de fin d’exercice; toutefois, le volume accru et les délais fermes de traitement en 
cette période de l’année peuvent aggraver la situation. 

Il est recommandé de surveiller les clauses contractuelles pour s’assurer que les modalités de 
paiement, en particulier dans le cas des paiements à la fin de l’exercice, se rapportent aux 
produits livrables et que toute modification n’entraîne pas une augmentation des coûts ou des 
risques. Il faudrait surveiller plus étroitement les transactions liées aux CAFE et aux paiements 
anticipés pour garantir qu’elles satisfont aux critères d’admissibilité, qu’elles concordent avec 
les modalités contractuelles et qu’elles sont adéquatement étayées. Une vigilance continue est 
nécessaire pour assurer la conformité à la LGFP ainsi qu’aux politiques d’acquisition et de 
paiement du CT et du Ministère. 

Information pour la prise de décision. Une information complète et cohérente sur l’état 
du budget et le solde disponible n’est pas facilement accessible dans le SCFG. De nombreux 
systèmes fournissent des renseignements secondaires au SCFG; cependant, le manque de 
cohérence des entrées des utilisateurs a diminué la fiabilité des données. L’exactitude et l’utilité 
de l’information du SCFG sur le solde disponible sont réduites parce que les fonds sont engagés 
de façon incohérente. De plus, en raison du volume élevé d’écritures d’ajustement en fin 
d’exercice, les gestionnaires ont davantage de difficulté à confirmer l’état de leur budget. Par 
conséquent, on manque de confiance dans les données du SCFG et une bonne partie de 
l’information de gestion requise en fin d’exercice continue d’être produite au moyen de feuilles 
de calcul autonomes et ponctuelles – processus coûteux qui prend beaucoup de temps. 
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Il est recommandé que la politique sur les engagements soit clarifiée et qu’une surveillance soit 
exercée pour vérifier la pertinence des engagements et des transactions d’ajustement. Il faut 
améliorer la cohérence des données entre les systèmes d’information, et les gestionnaires sont 
fortement encouragés à poursuivre les mesures en vue d’adopter une solution de planification des 
ressources de l’organisation (PRO) plus intégrée. 

 

Nota : La liste détaillée des recommandations du CS Ex et la réponse de la direction figurent 
à l’annexe A – Plan d’action de la direction. 
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Introduction 

Contexte 

Conformément à son plan de travail de l’AF 2006-2007, le CS Ex a effectué une vérification des 
dépenses de fin d’exercice.  

Les gestionnaires des budgets du MDN doivent s’assurer que les fonds sont dépensés prudemment 
en tout temps et conformément à la LGFP ainsi qu’aux politiques du CT et du Ministère. Or, 
plusieurs facteurs rendent cette tâche plus difficile en fin d’exercice. 

Volume accru. Plus de 35 p. 100 des 
dépenses annuelles du MDN sont 
généralement effectuées au cours du 
dernier trimestre (et environ 20 p. 100 
durant les six dernières semaines)1 de 
l’AF, comme le montre la figure 1. Cet 
accroissement du volume des achats est 
en partie attribuable au contexte 
financier du gouvernement fédéral, où 
les fonds sont alloués pour une seule 
année financière (conformément aux 
crédits parlementaires annuels) et 
deviennent périmés s’ils ne sont pas 
utilisés2. Le volume accru, conjugué à la 
nécessité de traiter tous les paiements 
avant les échéances comptables de fin 
d’exercice, présente des défis pour les 
gestionnaires des budgets et les 
administrateurs des finances. 

                                                 
1 Le quatrième trimestre de l’année financière comprend les périodes (P) comptables  P10, P11 et P12+. Les six 
dernières semaines englobent mars (P12) et le début d’avril (P13). 
2 Il existe des dispositions pour le report de fonds de moindre importance. 

Figure 1. Pourcentage de dépenses annuelles par période 
comptable. Ce graphique linéaire illustre le pourcentage de 
dépenses annuelles par période comptable allant de 1 à 12 plus 
pour chaque année financière entre 2004/05 et 2006/07. 
Traditionnellement, environ 35 p. 100 des dépenses annuelles 
sont effectuées durant le dernier trimestre de l’année financière. 
La table de données ci-dessous présente le pourcentage de 
dépenses par année financière pour chaque période comptable. 

Périodes AF 2004 AF 2005 AF 2006 AF 2007 
P1 4% 5% 5% 4% 
P2 7% 6% 5% 6% 
P3 7% 7% 9% 7% 
P4 8% 7% 7% 7% 
P5 7% 8% 8% 7% 
P6 8% 7% 8% 8% 
P7 9% 8% 7% 8% 
P8 8% 8% 8% 8% 
P9 8% 9% 9% 8% 
P10 7% 8% 8% 8% 
P11 8% 8% 8% 9% 
P12+ 18% 20% 19% 19% 

 

0 %

5 %

10 %

15 %

20 %

25 %

P1           P2          P3          P4          P5           P6          P7           P8          P9          P10       P11        P12+ 

AF 2004/05 AF 2005/06 AF 2006/07

Dépense T4 
AF 2004/05 = 36 % 
AF 2005/06 = 35 % 
AF 2006/07 = 36 % 



Vérification des dépenses de fin d’exercice Rapport final – Mars 2008 
 

 
 Chef – Service d’examen 2/11 

Priorités changeantes. Les gestionnaires doivent continuellement 
s’adapter aux priorités changeantes; toutefois, la gestion budgétaire 
peut s’avérer plus compliquée lorsque ces changements surviennent 
à la fin de l’exercice. Par exemple, à la fin de l’AF 2006-2007, il a 
fallu accélérer la livraison de l’équipement protecteur pour le 
véhicule blindé léger (VBL III). Cela a nécessité une modification 
urgente du contrat, de sorte que d’autres activités contractuelles 
n’ont pas eu lieu en temps opportun. 

Longs délais d’approvisionnement. La mise en place d’un contrat peut prendre six mois ou 
plus, selon sa complexité. Cela restreint les façons dont les gestionnaires peuvent utiliser les 
fonds qui deviennent disponibles plus tard au cours de l’AF. Leurs décisions d’achat doivent 
tenir compte non seulement de la priorité des articles mais aussi de la possibilité de les obtenir 
avant la fin de l’exercice. 

Compte tenu de ces défis, les gestionnaires doivent mettre en place des mécanismes de contrôle 
adéquats pour veiller à ce que les dépenses de fin d’exercice soient prudentes et conformes aux 
politiques ministérielles régissant les finances et l’acquisition. 

Objectifs 

La présente vérification visait à déterminer si les dépenses de fin d’exercice sont adéquatement 
contrôlées et surveillées. Plus précisément, elle comportait les objectifs suivants : 

• évaluer le cadre de contrôle en place pour veiller à ce que les dépenses de fin d’exercice 
soient harmonisées avec les priorités ministérielles et conformes aux politiques 
financières et contractuelles du MDN et du CT; 

• déterminer si les systèmes et processus actuels fournissent à la direction une information 
exacte, opportune et pertinente pour surveiller et contrôler les dépenses de fin d’exercice. 

L’annexe B renferme une liste des critères utilisés pour évaluer les objectifs. 

Portée 

La vérification a été axée sur les dépenses du quatrième trimestre de l’AF 2006-2007 (5,7 G$), 
y compris des CAFE totalisant 648 M$ et des paiements anticipés de 346 M$. Elle englobait 
également les transactions de CAFE qui ont été consignées au cours des années antérieures et 
qui affichaient un solde impayé à la fin de l’AF 2006-2007 (116 M$). 

Méthodologie 

Les résultats de la vérification sont fondés sur : 

• des entrevues auprès des agents et autre personnel des finances et achats du Ministère; 
• un examen des politiques du MDN et du CT en matière d’achats et de dépenses, ainsi que 

d’instructions précises de fin d’exercice; 
• un examen des processus ministériels visant à allouer les budgets, à préparer les prévisions 

ainsi qu’à surveiller et à contrôler les dépenses; 
• une analyse des données du SCFG, du Système d’information – Soutien et acquisition du 

matériel (SISAM) et du Système d’approvisionnement des Forces canadiennes (SAFC);  

Défis 

• Volume accru 
• Priorités changeantes 
• Longs délais 

d’approvisionnement 
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• un examen de la documentation à l’appui d’un échantillon de 186 transactions jugées 
« à risque plus élevé ». L’échantillon examiné comprenait 18 CAFE, 9 paiements 
anticipés et 159 paiements de factures totalisant 423 M$. Les critères suivants ont servi à 
déterminer les transactions à risque plus élevé et à choisir l’échantillon : 
o Les dépenses étaient discrétionnaires – Nous avons usé de jugement pour 

déterminer si les dépenses étaient discrétionnaires ou non. Les frais de personnel, les 
paiements de transfert, les subventions et les grands projets d’immobilisations ont été 
considérés comme non discrétionnaires (du moins à court terme) et exclus de 
l’échantillon de vérification. Vingt-neuf pour cent des dépenses du quatrième 
trimestre (1,7 G$) ont été jugées discrétionnaires. 

o Les dépenses ont eu lieu durant la P12 ou la P13 – L’analyse a montré que la 
majorité des transactions discrétionnaires du quatrième trimestre (0,9 G$ de 1,7 G$) 
ont été effectuées durant cette période. Ces transactions ont été jugées « à risque plus 
élevé » en raison de cette augmentation du volume.  
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Constatations et recommandations 

Pratiques et contrôles de gestion de fin d’exercice 

Le processus global de gestion des dépenses de fin d’exercice est efficace. Dans le cas des 
transactions échantillonnées, la façon dont les fonds ont été utilisés pour répondre aux priorités 
ministérielles était généralement conforme aux politiques et procédures établies. Nous avons 
toutefois noté des domaines qui exigent des améliorations ou une vigilance continue. 

En 2005-2006 et 2006-2007, le Ministère a déclaré 
des dépenses qui représentaient respectivement 99,7 et 
98,8 p. 100 de son budget de fonctionnement3. D’après 
les transactions examinées, ces résultats ont été obtenus 
dans le cadre de l’acquisition de biens ou de services à 
l’appui des priorités ministérielles. 

Nous avons noté plusieurs pratiques exemplaires qui 
permettent aux gestionnaires de relever les défis de fin 
d’année tout en assurant l’optimisation des ressources. 
Parallèlement, nous avons relevé certaines pratiques qui 
étaient conformes à la lettre mais peut-être pas à l’esprit 
de la politique. Nous avons aussi constaté quelques 
problèmes de conformité.  

Pratiques exemplaires 

Communication et coopération. Des examens budgétaires ministériels ont lieu chaque trimestre, 
et les contrôleurs de niveau 1 tiennent des réunions chaque semaine de février à avril. Ces 
réunions, présidées par le Directeur général – Gestion financière (DGG Fin), constituent une 
tribune efficace et efficiente pour cerner les pressions financières et les excédents et pour 
recommander la réaffectation de fonds là où c’est nécessaire.  

La majorité des membres du personnel interrogés étaient bien informés des exigences et des 
responsabilités de fin d’exercice, ce qui indique aussi l’existence d’une communication efficace.  

Détermination des possibilités d’investissement. Les organisations interrogées tenaient une 
liste des besoins par ordre de priorité, autorisés par la direction, qui n’étaient pas financés dans 
les limites de leurs affectations budgétaires existantes. Cette liste donnait une estimation du délai 
nécessaire pour répondre au besoin. Appelé communément « possibilités d’investissement », ce 
mécanisme fait en sorte que, compte tenu du temps qui reste dans l’année financière, les articles 
les plus prioritaires soient achetés si des fonds additionnels deviennent disponibles. 

Dépassements de programme. Conscientes que certaines priorités d’acquisition ne se 
concrétisent pas dans les délais requis, la plupart des organisations ont établi des plans qui 
dépassaient leurs affectations budgétaires de 10 à 25 p. 100. Elles surveillaient étroitement les 
fonds tout au long de l’année pour s’assurer que les engagements et les dépenses réelles restent 

                                                 
3 Rapports financiers du SMA(Fin SM) pour les AF 2005-2006 et 2006-2007. 

Pratiques exemplaires 
• Communication et coopération 

au moment opportun 
• Tenue d’une liste de priorités 

concernant les possibilités 
d’investissement  

• Recours aux dépassements de 
programme 

• Inclusion de clauses d’option 
dans les contrats  
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dans les limites de leurs affectations autorisées. Cette pratique aide à réduire au minimum la 
quantité de fonds périmés. 

Options contractuelles. Un certain nombre des contrats examinés renfermaient des clauses 
d’option qui, lorsqu’elles étaient exercées, accéléraient l’acquisition des biens. On pouvait ainsi 
recevoir les biens et les payer au moyen des crédits de l’année en cours si des fonds additionnels 
devenaient disponibles, ce qui diminuait les futures pressions financières. Ces achats n’auraient 
peut-être pas été possibles dans les délais alloués si un nouveau contrat ou un contrat révisé 
s’était avéré nécessaire.  

Autres pratiques de fin d’exercice 

Plusieurs des transactions échantillonnées, bien que conformes 
aux modalités contractuelles et aux politiques concernant la fin 
de l’exercice, ont fait augmenter le risque et, dans certains cas, 
le coût pour le Ministère. Ces cas laissent supposer qu’on 
voulait surtout faire en sorte que les fonds ne soient pas 
périmés, au lieu de garantir la réception opportune et 
économique des biens. 

Modification des clauses FOB. Les clauses FOB des contrats 
indiquent le lieu où le titre de propriété des biens achetés est 
transféré du vendeur à l’acheteur. Afin de réduire au minimum 
le risque et le coût pour le Ministère, les contrats du MDN 
indiquent habituellement FOB destination plutôt que 
FOB usine4. 

Quatre contrats touchant 1,3 M$ du total des transactions échantillonnées ont été modifiés en 
mars 2007 afin que destination soit remplacé par usine dans la clause FOB. Dans l’un de ces cas, 
les biens ont été payés en mars mais le MDN ne les a reçus que plusieurs mois plus tard. Un 
cinquième contrat touchant 1,6 M$ du total des transactions échantillonnées a été signé en mars 
et comportait une clause indiquant FOB usine afin de veiller à ce que le MDN puisse assumer 
la propriété avant le 31 mars 2007. Dans ce cas, des frais de déplacement supplémentaires 
ont été engagés pour procéder à l’attestation en vertu de l’article 34 de la LGFP à l’usine de 
l’entrepreneur, et les modalités contractuelles risquaient davantage de ne pas être entièrement 
remplies au moment de l’attestation. 

Paiements d’étape. Dans une transaction échantillonnée, les paiements d’étape semblaient avoir 
été établis pour coïncider avec la fin de l’exercice plutôt que pour refléter la valeur des produits 
livrables à ce jour. Un contrat visant l’obtention de matériel et de logiciel de technologie de 
l’information renfermait un paiement d’étape de 1,275 M$ – soit plus de la moitié de sa valeur 
totale – lors de la réception des licences d’utilisation de logiciel. Le contrat a été signé le 
13 mars 2007, et les licences de logiciel ont été reçues le 27 mars 2007. Le matériel requis 
n’avait pas été livré à la fin de l’exercice, ce qui rendait le logiciel inutilisable. 

                                                 
4 Lorsque des biens sont achetés selon la formule FOB usine, le titre de propriété est transféré du vendeur à 
l’acheteur à l’emplacement du vendeur, et l’expédition est la responsabilité de l’acheteur. Par contraste, quand les 
biens sont achetés selon la formule FOB destination, le titre de propriété est transféré à l’emplacement de l’acheteur, 
et le vendeur est responsable de l’expédition.  

Autres pratiques de fin 
d’exercice 

• Modification des clauses 
FOB des contrats 

• Valeur des paiements 
d’étape 

• Détermination des CAFE 
et des montants prépayés 
au titre des FMS 
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CAFE et montants prépayés au titre des ventes de matériel militaire à l’étranger (FMS). 
Plusieurs des CAFE et des montants prépayés qui ont été examinés se rapportaient à des 
dossiers FMS5. Pour déterminer la valeur des biens ou services FMS reçus, ainsi que le CAFE 
ou montant prépayé pertinent, la plupart des agents chargés des achats se fient à un rapport de 
décaissement produit par le département américain de la Défense. Au moment de la vérification, 
le MDN ne disposait pas d’un moyen indépendant pour valider ces données. Par ailleurs, le 
rapport utilisé pour déterminer les CAFE et les montants prépayés du 31 mars 2007 datait d’au 
moins six semaines, ce qui a donné lieu à des inexactitudes. 

Dans l’échantillon, une transaction de paiement anticipé de 35 M$ représentait un dépôt initial 
dans un dossier FMS. Le paiement anticipé équivalait à 36 p. 100 de la valeur totale du dossier. 
Le Canadian FMS Workbook6, produit par le personnel du Sous-ministre adjoint (Matériels) 
(SMA(Mat)), stipule que le dépôt initial couvre le coût des livraisons prévus jusqu’à la prochaine 
facturation et 50 p. 100 des frais administratifs. Dans cette situation, plus d’un an plus tard, 
aucune livraison n’avait eu lieu et seuls certains frais administratifs avaient été consignés, d’où 
la conclusion que le paiement anticipé était supérieur de presque 34 M$ à celui qui était exigé à 
ce moment-là.   

Les calendriers de paiement des FMS offrent une certaine souplesse, ce qui permet d’effectuer 
les paiements en utilisant les fonds de l’exercice précédent ou de la nouvelle année selon leur 
disponibilité, plutôt que strictement à la livraison des biens ou services. Par conséquent, les 
dossiers FMS sont perçus comme un mécanisme visant à garantir une utilisation maximale des 
fonds en fin d’exercice.  

Conformité aux politiques 

De nombreuses vérifications antérieures du CS Ex7 ont aussi 
fait état des problèmes de conformité observés lors de la 
présente vérification. La pression exercée par la nécessité 
d’effectuer les transactions dans un délai strict, conjuguée au 
volume accru de transactions, peut rendre ces problèmes plus 
fréquents en fin d’exercice.  

Attestation en vertu de l’article 34 de la LGFP. Pour plus 
de 30 p. 100 des transactions examinées, totalisant 26,5 M$, 
l’attestation en vertu de l’article 34 de la LGFP avait fait 
l’objet d’une vérification minimale, ou encore les documents 
justificatifs étaient insuffisants. Une facture échantillonnée de 
279 000 $ avait été signée par le responsable technique pour 
indiquer que les biens avaient été reçus, mais elle n’avait pas été attestée par une personne 
habilitée en vertu de l’article 34 de la LGFP. La documentation requise pour confirmer la 
réception des biens, comme les bordereaux d’emballage ou de livraison, était souvent 
manquante. Par exemple, dans l’échantillon, des factures d’écrans d’ordinateur totalisant 

                                                 
5 Chaque lettre d’acceptation établie pour l’achat de biens ou de services auprès des forces armées américaines est 
considérée comme un « dossier ». 
6 Canadian Foreign Military Sales Workbook, version 1.0, SMA(Mat)/DGSPE/DAAC 7, octobre 2001. 
7 Vérification de la gestion des fonds locaux, janvier 2004 et Vérification des dépenses de F & E du QGDN, 
février 2006. 
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274 000 $ ont été attestées et réglées par l’administration centrale sans documentation 
confirmant que les écrans avaient été livrés aux destinataires voulus à Kingston. Dans le cas 
d’une autre transaction s’élevant à 190 000 $, une personne a effectué l’attestation en vertu de 
l’article 34 de la LGFP sans avoir accès à la documentation nécessaire pour valider les taux 
exigés. Même si une enquête subséquente a confirmé que, dans ces cas, les biens et services 
avaient été reçus conformément au contrat, une attestation inadéquate en vertu de l’article 34 de 
la LGFP augmente le risque qu’ils ne le soient pas.  

Critères relatifs aux CAFE. Pour établir un CAFE, il faut que les travaux aient été exécutés, les 
biens reçus ou les services rendus le 31 mars ou avant cette date8. Quatre transactions de CAFE 
échantillonnées ne satisfaisaient pas à ces critères. Trois d’entre elles, totalisant 6 M$, ont été 
établies en fonction du futur coût estimatif de la réinstallation des militaires libérés durant 
l’AF 2006-2007. Un autre CAFE de 21,75 M$ est resté ouvert à la fin de l’AF 2006-2007 en 
fonction des futurs coûts estimatifs  du remplacement de l’équipement radar américain détruit 
par un incendie à un emplacement du MDN.  

Commandes subséquentes à des offres à commandes. Nous avons examiné 21 commandes 
subséquentes à des offres à commandes dans le cadre de l’examen des factures des transactions 
échantillonnées. Quatre d’entre elles, totalisant 5,2 M$ et concernant une offre à commandes pour 
l’obtention de produits pétroliers, ont été préparées après la réception du combustible parce qu’on 
ne connaissait pas la quantité et le prix exacts avant la livraison. Pour mieux répondre aux 
exigences, il faudrait préparer à l’avance une commande subséquente en y indiquant un montant 
maximum à ne pas dépasser. Une autre commande subséquente de 43 000 $ dépassait la limite de 
25 000 $ fixée dans l’offre à commandes connexe. Cette commande subséquente et deux autres ont 
servi à acheter des articles qui n’étaient pas indiqués dans l’offre à commandes connexe. 

Recommandations 

Il faudrait surveiller les modalités contractuelles pour s’assurer que :  

• les paiements anticipés (y compris ceux qui se rapportent aux FMS) sont rationalisés; 
• les paiements d’étape reflètent les calendriers de livraison et correspondent à la valeur du 

produit livrable; 
• les commandes subséquentes sont conformes aux modalités de la convention d’offre à 

commandes. 

Il faudrait documenter la justification de toute modification FOB de fin d’exercice afin de 
confirmer que :  

• les coûts et les risques pour le MDN n’augmenteront pas outre mesure;  
• l’attestation en vertu de l’article 34 de la LGFP ne sera pas compromise.  

(BPR : SMA(Mat)/DGSMCA) 

                                                 
8 Manuel d’administration financière, chapitre 48, paragraphe 5. 
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Il faudrait renforcer la surveillance, notamment le processus de vérification après paiement 
(VAP), pour s’assurer que : 

• les paiements anticipés sont conformes aux modalités contractuelles;  
• les CAFE répondent aux critères d’admissibilité; 
• les biens ou services ont été reçus conformément aux modalités contractuelles avant 

l’application de l’article 34 de la LGFP; 
• toutes les transactions sont étayées par une documentation adéquate.  

(BPR : SMA(Fin SM)/DG Ops Fin) 
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Information pour la prise de décision 

Les gestionnaires ne peuvent avoir facilement accès à l’information exacte, opportune et globale 
nécessaire pour gérer efficacement les fonds en fin d’exercice.  

Intégralité et exactitude de l’information 

Pour gérer efficacement les fonds, les organisations et la 
haute direction doivent avoir une information opportune, 
exacte et complète sur les affectations budgétaires, les 
engagements, les dépenses et le solde disponible. Les 
systèmes ministériels, notamment le SCFG, le SISAM et 
le SAFC, fournissent une bonne partie de l’information 
nécessaire aux fins de contrôle budgétaire. Leurs 
données sont complétées par celles de systèmes locaux, 
comme les systèmes financiers du Centre de la sécurité 
des télécommunications et de l’Agence de logement 
des Forces canadiennes, ainsi que des feuilles de calcul 
autonomes et des applications ponctuelles. 

Les données transférées entre les systèmes ne concordent pas toujours, les engagements ne sont 
pas entrés de façon cohérente et il existe un volume élevé d’écritures d’ajustement ultérieures. 
Par conséquent, le SCFG ne dresse pas un tableau opportun, fiable ou global de la situation 
financière du Ministère à un moment donné. 

Affectations budgétaires. Les affectations budgétaires de certaines organisations n’ont été 
finalisées avant la fin du premier trimestre (fin juin) ou le début du deuxième trimestre de 
l’AF 2006-2007. Comme la plupart des gestionnaires hésitent à engager des fonds ou à établir de 
nouveaux contrats avant que les ressources soient officiellement disponibles, ces affectations 
tardives sont en partie responsables du volume accru des achats en fin d’exercice. Conjuguée aux 
longs délais d’approvisionnement pour certains articles, l’information tardive sur les affectations 
budgétaires finales limite les options d’achat des gestionnaires. Par conséquent, il est fortement 
suggéré de procéder en temps opportun à l’affectation interne des budgets. 

Interfaces systèmes. Les téléchargements de données de systèmes ministériels auxiliaires 
(p. ex., le SISAM) vers le SCFG ont parfois entraîné des inexactitudes. Dans au moins deux cas, 
l’information n’a pas été entrée de façon cohérente dans les systèmes, ce qui a empêché par la 
suite le rapprochement électronique des données. En conséquence : 

• un téléchargement du SISAM au SCFG a donné lieu à une surévaluation de 2 M$ des 
dépenses du SCFG; 

• à la suite d’un autre téléchargement, certaines transactions ont été engagées deux fois 
dans le SCFG, ce qui a causé une sous-évaluation du solde disponible. 

Il faut beaucoup de temps pour repérer et corriger de tels écarts. 

Limites de l’information  
• Affectations budgétaires tardives 
• Écarts de données entre les 

systèmes 
• Manque de cohérence de 

l’information sur les 
engagements 

• Volume élevé d’écritures 
d’ajustement 
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En raison de certains processus d’approbation locaux du SAFC, l’information sur les factures 
peut prendre jusqu’à trois jours à être transférée entre le SAFC et le SCFG. Pour permettre un 
traitement opportun en fin d’exercice aux endroits concernés, on a payé directement dans le 
SCFG 1,8 M$ du total des factures échantillonnées au lieu d’utiliser le processus approprié, 
c’est-à-dire de consigner d’abord la facture dans le SAFC. Cette méthode a contourné le 
mécanisme de contrôle du SAFC qui établit électroniquement la concordance entre, d’une part, 
la quantité et le prix figurant sur la facture et, d’autre part, le bon de commande et le reçu avant 
paiement. De plus, les données sur les paiements ont été temporairement inexactes entre les 
systèmes, de sorte qu’il a fallu ensuite procéder à des écritures d’ajustement. 

Les données sur les engagements provenant des systèmes d’information financière du Centre de 
la sécurité des télécommunications et de l’Agence de logement des Forces canadiennes ne sont 
pas téléchargées vers le SCFG, ce qui influe sur l’exactitude du solde disponible ministériel 
indiqué dans le SCFG. Les dépenses totales de ces organisations ont dépassé 317 M$ durant 
l’AF 2006-2007. Bien que la politique enjoigne celles-ci d’entrer manuellement les données sur 
leurs engagements dans le SCFG, cette tâche n’était pas exécutée au moment de la vérification. 

À plus long terme, une solution intégrée de PRO réduira au minimum la nécessité de systèmes 
multiples et atténuera ainsi ces problèmes. Il est fortement suggéré de continuer à agir dans cette 
direction. 

Utilisation des engagements de fonds. Dans une note de service datée de novembre 20059, 
le Sous-ministre adjoint (Finances et Services du Ministère) (SMA(Fin SM)) encourageait 
les gestionnaires à réserver des fonds en vue d’une dépense possible à venir et à utiliser un 
engagement préalable lorsqu’une décision en matière de dépenses est prise, mais un contrat 
ferme n’a pas encore été établi. La note de service stipule également qu’il est obligatoire d’entrer 
un engagement dans le SCFG dès qu’une obligation contractuelle est établie. L’utilisation 
appropriée des trois niveaux d’engagement de fonds reflète fidèlement les dépenses prévues dans 
le SCFG. Toutefois, comme le Manuel d’administration financière n’a pas encore été mis à jour 
en fonction de cette directive, il existe des interprétations différentes de l’utilisation de chaque 
type d’engagement. Plusieurs organisations utilisent : 

• des engagements alors que des réservations de fonds ou des engagements préalables 
conviendraient davantage; 

• des engagements uniques (appelés parfois engagements provisionnels) pour engager 
de grandes portions de leur budget sans obligation juridique connexe de payer. 

Des engagements provisionnels avaient été utilisés à l’égard de 8 p. 100 des transactions 
échantillonnées, totalisant 4,5 M$. Or, ces engagements ne correspondaient pas à une obligation 
contractuelle unique, car les paiements subséquents ont été versés à de multiples fournisseurs. 
Cette utilisation des engagements provisionnels donne lieu à une information peu fiable sur 
le solde disponible et empêche la haute direction de déterminer les fonds disponibles, ce qui va 
à l’encontre du but recherché par la comptabilité d’engagement. 

                                                 
9 Note de service COMPTABILITÉ D’ENGAGEMENT ET NUMÉROTATION DES CONTRATS DANS LE 
SCFG, 7356-3-12 (DFPP), 23 novembre 2005. 
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Volume élevé d’écritures d’ajustement. Plus de 216 000 rajustements de système (SA) ont 
été entrés manuellement (à l’exclusion des SA produits par les systèmes comme ceux du système 
de caissier automatisé) dans le SCFG durant l’AF 2006-2007. Ils représentaient environ 5 p. 100 
du total des entrées dans le SCFG. Les écritures d’ajustement servent aux fins suivantes : 

• corriger le codage financier, par exemple modifier le compte général utilisé; 
• déplacer des dépenses d’une organisation à une autre quand, par exemple, une 

organisation a fourni des services à une autre moyennant le recouvrement des coûts, 
ou lorsqu’une organisation a effectué le paiement centralisé d’une facture mais qu’elle 
transmet ensuite le coût à d’autres organisations. 

En 2006-2007, environ 40 p. 100 des SA ont été entrés au cours du quatrième trimestre de l’AF. 
Tandis que 75 p. 100 concernaient des montants de moins de 5 000 $, près de 1 000 touchaient 
des montants de plus de 1 M$. Bon nombre des SA comportent peu de documents justificatifs 
et leur utilisation ne fait guère l’objet d’un contrôle. Cela réduit la capacité des gestionnaires de 
déterminer avec exactitude l’état de leur budget à un moment donné. 

Recommandations 

Fournir une politique claire et élaborer une méthode de surveillance officielle pour assurer 
l’utilisation appropriée des réservations de fonds, des engagements préalables et des 
engagements. 

Trouver des stratégies pour réduire le volume de SA et s’assurer qu’ils sont fondés sur des 
documents justificatifs adéquats. (BPR : SMA(Fin SM)/DGG Fin) 

Cerner les causes des écarts de données entre les systèmes et communiquer les processus 
appropriés aux préposés à la saisie des données. (BPR : SMA(Fin SM)/DG Ops Fin/ 
SMA(Mat)/DGSMCA) 
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Annexe A – Plan d’action de la direction 

Pratiques et contrôles de gestion de fin d’exercice 

Recommandation du CS Ex 

1. Il faudrait surveiller les modalités contractuelles pour s’assurer que : 

• les paiements anticipés (y compris ceux qui se rapportent aux FMS) sont rationalisés; 
• les paiements d’étape reflètent les calendriers de livraison et correspondent à la valeur du produit livrable; 
• les commandes subséquentes sont conformes aux modalités de la convention d’offre à commandes. 

Mesure de la direction 

Le Manuel d’administration des achats (MAA) ainsi que les cours sur les achats seront mis à jour en conséquence. 

BPR : SMA(Mat)/DGSMCA Échéance : 31 mars 2009 

 

Recommandation du CS Ex 

2. Il faudrait documenter la justification de toute modification FOB de fin d’exercice afin de confirmer que : 

• les coûts et les risques pour le MDN n’augmenteront pas outre mesure; 
• l’attestation en vertu de l’article 34 de la LGFP ne sera pas compromise. 

Mesure de la direction 

Un CANFORGEN à l’intention des responsables des achats du MDN sera préparé et diffusé. Par ailleurs, le MAA 
et les cours sur les achats seront mis à jour en conséquence. 

BPR : SMA(Mat)/DGSMCA Échéance : 31 mars 2009 

 

Recommandation du CS Ex 

3. Il faudrait renforcer la surveillance, notamment le processus de vérification après paiement (VAP), pour 
s’assurer que : 

• les paiements anticipés sont conformes aux modalités contractuelles; 
• les CAFE répondent aux critères d’admissibilité; 
• les biens ou services ont été reçus conformément aux modalités contractuelles avant l’application 

de l’article 34 de la LGFP; 
• toutes les transactions sont étayées par une documentation adéquate. 

Mesure de la direction 

À l’heure actuelle, le processus de surveillance du DSMTC/TC au sein de la région de la capitale nationale 
comprend un examen des procédures liées à l’article 34 de la LGFP, dont la nécessité de fournir des documents 
justificatifs pour toutes les transactions, y compris celles qui sont traitées en fin d’exercice. Avant avril 2008, les 
VAP du DSMTC/TC comprendront une vérification attestant que : 

a. les paiements anticipés sont conformes aux modalités contractuelles; 
b. les CAFE répondent aux critères d’admissibilité; 
c. les biens ou services ont été reçus conformément aux modalités contractuelles avant l’application 

de l’article 34 de la LGFP. 

BPR : SMA(Fin SM)/DG Ops Fin Échéance : Avant avril 2008 
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Mesure de la direction 

Une équipe d’examen de la conformité des contrats et du respect de la LGFP est en voie de création au sein de 
l’organisation du DSMTC/TC. L’objectif consiste à étudier les questions de conformité financière qui sont de nature 
délicate et à haut risque. Les VAP des dépenses de fin d’exercice feront partie des responsabilités de cette équipe. 

BPR : SMA(Fin SM)/DG Ops Fin Échéance : D’ici mars 2009 

 

Information pour la prise de décision 

Recommandation du CS Ex 

4. Fournir une politique claire et élaborer une méthode de surveillance officielle pour assurer l’utilisation 
appropriée des réservations de fonds, des engagements préalables et des engagements. 

Mesure de la direction 

La directive (note de service) du SMA(Fin SM) sur l’utilisation et la consignation des engagements ainsi que 
les changements récemment proposés à la politique du CT sur les engagements seront inclus dans la version révisée 
du Manuel d’administration financière, chapitre 1016-2, Planification et engagement des dépenses. Ce chapitre sera 
rebaptisé « Engagement des dépenses, contrôle des engagements et passation des contrats ». 

BPR : SMA(Fin SM)/DGG Fin Échéance : D’ici octobre 2008 

Recommandation du CS Ex 

Trouver des stratégies pour réduire le volume de SA et s’assurer qu’ils sont fondés sur des documents justificatifs 
adéquats. 

Mesure de la direction 

Le DGG Fin coordonnera un examen des SA pour trouver des stratégies visant à réduire leur volume et définir les 
exigences en matière de documents justificatifs. 

BPR : SMA(Fin SM)/DGG Fin Échéance : D’ici mars 2009 

 

Recommandation du CS Ex 

5. Cerner les causes des écarts de données entre les systèmes et communiquer les processus appropriés aux 
préposés à la saisie des données. 

Mesure de la direction 

SMA(Fin SM) – Un examen aura lieu afin de déterminer les causes des écarts de données, et les mesures 
appropriées seront prises. 

BPR : SMA(Fin SM)/DG Ops Fin Échéance : En cours 
 SMA(Mat)/DGSMCA 
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Mesure de la direction 

SMA(Mat) – En 2010, le SISAM et le SCFG partageront la même plate-forme. La planification est en cours afin 
d’intégrer les deux systèmes, ce qui éliminera leur interface et augmentera l’intégrité des données. En prévision 
de l’implantation du SISAM (système reposant sur des documents) au sein du Groupe du SMA(Mat), on s’affaire à 
élaborer des pratiques courantes afin d’éliminer la nécessité de feuilles de calcul autonomes. Une fois le SISAM 
entièrement mis en œuvre, des mesures de rendement appropriées seront élaborées afin de permettre la surveillance 
de la conformité au sein du Groupe. 

BPR : SMA(Fin SM)/DG Ops Fin Échéance : 31 mars 2010 
 SMA(Mat)/DGSMCA 
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Annexe B – Critères de vérification 

Objectif 

1. Évaluer le cadre de contrôle en place pour veiller à ce que les dépenses soient harmonisées avec les priorités 
ministérielles et conformes aux politiques financières et contractuelles du MDN et du CT. 

Critères 

• Les excédents ou déficits de fin d’exercice sont déterminés tôt, et les réaffectations ont lieu en temps 
opportun. 

• Les dépenses répondent pleinement aux objectifs de l’organisation et sont conformes au plan d’activités. 
• Les procédures de fin d’exercice sont claires et comprises par tous les intervenants. 
• Les rajustements de fin d’exercice (CAFE, dépenses prépayées) sont traités conformément aux politiques 

du MDN et du CT. 
• Les transactions sont entièrement documentées et font l’objet d’une piste de vérification suffisante. 
• Un système de surveillance/vérification adéquat est en place. 

 

Objectif 

2. Déterminer si les systèmes et processus actuels fournissent à la direction une information exacte, opportune et 
pertinente pour surveiller et contrôler les dépenses de fin d’exercice. 

Critères 

• Une information opportune, complète et exacte concernant les dépenses de fin d’exercice est tenue à jour 
dans les systèmes ministériels. 

• La façon dont l’information est compilée et communiquée permet à la direction de prendre des décisions 
éclairées au sujet des fonds disponibles (particulièrement durant le quatrième trimestre). 

• On a recours à une surveillance continue et à des contrôles automatisés pour évaluer ces fonctions et aider à 
faire une utilisation efficiente des ressources. 
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